Candidature de Danilo Comba

au bureau de la section “membres étudiants” de la Sfdi

Il y a un an, fin 2006, je me suis inscrit en thèse, ED de Nice, et j’ai participé au colloque franco-allemand de la section des membres étudiants de la Société Française pour le Droit International. Se tenant dans le cadre de la côte d’azur, deux Sociétés différentes de deux distincts pays, la Sfdi et la Deutsche Gesellschaft für Völkerechtt,  en ayant en commun l’intérêt pour le droit international, se sont rencontrées pour renforcer les liens parmi leurs respectifs membres, y compris leurs doctorants.

Ces étudiants, parmi lesquels quelqu’un a déjà eu des expériences importantes dans différentes institutions internationales, montrent la validité d’un projet spécifique des membres étudiants, au sein de la Sfdi,.
La rencontre s’est terminé avec un document soulignant les nouvelles directrices à suivre pour renforcer les rapports parmi ces entités. Je me demandais rentrant chez moi si  la force et la valeur du droit international, cette volonté de coopération dépassant les frontières, s’exprimait également à ce stade. La réponse fut oui, fier d’y faire partie.
Les membres étudiants vont ainsi jouer un rôle promoteur de la collaboration franco-allemande, visant à faire du Droit international le phare principal de toute relation interétatique.
Toujours dans le contexte du colloque de Nanterre, au diner de vendredi soir, Monsieur le Président de la Sfdi, Monsieur le Juge Jean-Pierre Cot soulignait la particularité et l’esprit d’envergure de la société française pour le droit international, représentatif d’une démarche propre au modèle de la société française. Le développement de la francophonie, également de caractère institutionnel, est bien là pour le certifier.
En effet, dans la table des doctorants à laquelle j’étais assis, au moins la moitié de ces étudiants n’étaient pas d’origine française. Une réelle dynamique internationaliste est présente dans cette société, pour laquelle je dis « merci », tout comme à mon directeur de thèse, le trésorier de la Sfdi M. le Professeur Weckel.
Je remercie également les Universités françaises pour le fait d’être désormais un thésard français : il s’agit d’une dette, avant tout moral, vis-à-vis de laquelle être un « débiteur fiable » est ma plus grande volonté.

Par mon université d’origine française j’ai établi un projet de cotutelle internationale avec l’Université italienne de Milano-Bicocca.
Ainsi, dans cette ligne, et à la lumière de cet esprit, s’insère ma candidature au bureau.
Disposant d’éléments utiles pour une « approche pluri-focale », direction d’ouverture et de solidarité à la base des objectifs de la SFDI, ma contribution à la section « membres étudiants » viserait à :
· Etape préliminaire. Dans la contingence de cette période, fixer le calendrier et les coordonnées spécifiques du prochain colloque « section membres étudiants », (Bruxelles 2008, à partir de la journée de « jeudi », selon les prévisions de l’Assemblée Générale de la Sfdi) ; 
· Poursuivre et renforcer les réalisations mises en place grâce au précédent bureau :

1. Comprendre et maîtriser « le réseau » déjà disponible (contributions des doctorants aux colloques, page du site internet,…) ;
2. Analyser les obstacles les plus importants et développer une stratégie de relance à court et long terme (stimuler l’apport des doctorants aux colloques, notamment par l’envoie de matériaux utiles aux cycles de débats, -court et moyen terme- ; enrichir la page internet étudiants renvoyant à la page « liens » de la Sfdi, outils important pour les recherches des doctorants ; faire devenir cette page une source d’information des colloques et des conférences principales prévues pendant l’année dans chaque domaine de recherche, -moyen et long terme- ; lier les débats de fond à l’actualité proposée par la page « Sentinelle », source hebdomadaire directe de l’information juridique internationale, -à court terme- ; …); 

· Grâce aux précédentes rencontres entre doctorants français et allemands, donner l’élan nécessaire à la mise en route des objectifs fixés dans le document de novembre 2006 (« doctoriales », …) ;
· Nouvelles propositions (à titre d’exemple : favoriser les contacts pour les recherches dans d’autres universités, Laboratoires, - moyen et long terme- ; voyage d’études de 5 jours dans les capitales du droit international ; évidement à la charge des étudiants ! mais en évaluant la possibilité d’obtenir des petits aides financiers, -moyen terme- ; promouvoir des projets de recherche en équipe, -long terme-).
Ainsi, par le biais de cette candidature,  je souligne ma plus vive volonté de m’investir activement dans le projet de la section « membres étudiants », afin de rendre ses initiatives plus étendues et structurées, relançant l’esprit de coopération avec d’autres « sections étudiants » qui font « foi » au droit international et visant à faire devenir cette section un point de contact efficace des doctorants, membres de la Société française du droit international.
Je souscris l’invitation à nous joindre aux remerciements à l'égard du bureau de la SFDI et aux nombreux membres de la Société qui ont voulu donner leur chance aux doctorants.
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